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COMMUNE DE SERANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS                     06 
L’an deux mille VINGT QUATRE, le 27 septembre à 20h30 
Le conseil municipal de la commune de SERANDON 
Dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire 
A la mairie, sous la Présidence de Monsieur Pierre MATHES, Maire 
Date de convocation du Conseil Municipal : 23/09/2024 

Présents : Mesdames et Messieurs : Janine ANGLARD, Bernard BOUROTTE, Henri 
CHARBONNEAU, Carole COLAS, Eric GENCE, Pierre MATHES, Vincent MOULIER, 
Christiane PARTAUD, Catherine REYMONDOUX, Didier REYMONDOUX, Florence 
SERVE. 

Absents : Janine ANGLARD. 

Procurations : Janine ANGLARD donne procuration à Christiane PARTAUD. 

Le secrétariat de séance a été assuré par M. Didier REYMONDOUX. 
 
DELIBERATION 2024/09/06 
OBJET : Exonérations fiscales France Ruralités Revitalisation 

CONSIDERANT que l’article 73 de la loi N° 202-1322 du 29 décembre 2023 de finances 
pour 2024 a instauré un nouveau zonage dénommé France Ruralités Revitalisation (FRR) 
au 1er juillet 2024, pour soutenir les territoires ruraux fragiles en créant de nouvelles 
exonérations fiscales (taxe foncière sur les propriétés bâties et cotisation foncière des 
entreprises, exonération en faveur des locaux classés meublés de tourisme ou des 
chambres d’hôtes, en faveur des logements acquis et améliorés au moyen d’une aide 
financière de l’ANAH par des personnes physiques), sur délibération des communes 
concernées ; 

CONSIDERANT que la commune de Sérandon est classée en zone FRR ; 

VU l’article 1383K du code général des impôts ; 

VU l’article 1466G du code général des impôts 

VU l’article 1383 E du code général des impôts ; 

VU l’article 1407 III du code général des impôts ; 

CONSIDERANT que ces exonérations sur délibération ne sont assorties d’aucune 
compensation pour la perte de recettes qu’elles entraînent ; 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à 9 voix contre et 2 abstentions, 

• PREND ACTE de l’instauration du nouveau zonage France Ruralités 
Revitalisation (FRR) au 1er juillet 2024  

• DECIDE de ne pas instaurer les exonérations fiscales possibles en FRR. 

 
 

 

Le Maire, 

Pierre MATHES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 
Pour copie conforme 
 

Publié le :  07/10/2024 


